
 

 

VIOLENCES SEXUELLES BASEES SUR LE GENRE AU COURS DU MOIS DE 

JUILLET 2020 

Une femme agressée sexuellement en commune et province Makamba 

 

 Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 3 juillet 2020 indique qu’en date du 26 juin 

2020, vers 21 heures, sur la sous-colline Bukangara, colline Siza, zone Gisenyi, commune et 

province Makamba, Jacqueline Kabura, âgée d’environ 48 ans, a été blessée au niveau de son sexe 

et du front à l’aide d’une scie par Pascal Ndabarushimana, voisin de cette victime, menuisier. Selon 

des sources sur place, cette victime a été immédiatement évacuée vers l’hôpital Makamba. Selon 

les mêmes sources, le présumé auteur a été arrêté et conduit au cachot du commissariat communal 

de police de Makamba, en date du 29 juin 2020.  

 

Une femme violée en commune et province Makamba 

 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 4 juillet 2020 indique qu’en date du 22 juin 

2020, sur la colline Siza, zone Gisenyi, commune et province Makamba, A.  N. a été violée dans 

son champ de patates douce par Antoine Minani. Selon des sources sur place, le présumé auteur a 

été arrêté et conduit au cachot du commissariat communal de police de Makamba. 

Une fillette violée en commune et province Muramvya                                                                                                                                 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 29 juin 2020 indique qu’en date du 23 juin 

2020, sur la colline Mirinzi, commune et province Muramvya, C. M., âgée de 3 ans, a été violée 

dans un champ de manioc par Yves Nishimwe, âgé de 22 ans, résidant sur cette colline, originaire 

de la zone Kinama, commune Ntahangwa, Bujumbura Mairie. Selon des sources sur place, la 

victime a été conduite à l’hôpital tandis que le présumé auteur a été arrêté en date du 24 juin 2020 

et détenu au cachot de la brigade Muramvya avant d’être transféré à la prison de Muramvya en 

date du 3 juillet 2020.  

 

Deux fillettes violées en commune Kiganda, province Muramvya 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 29 juin 2020 indique qu’en date du 26 juin 

2020, sur la colline Musongati, commune Kiganda, province Muramvya, L.B., âgée de 3 ans et sa 



 

grande sœur A.I., âgée de 5 ans, ont été violées par Lionel Irankunda, élève, âgé de 17 ans, neveu 

du père des victimes, originaire de cette colline et Aaron Ndayishimiye, âgé de 15 ans, originaire 

de la colline Gikomero, commune Rango, province Kayanza.  Selon des sources sur place, ces 

présumés auteurs ont été arrêtés en date du 27 juin 2020 et détenus au cachot de la brigade de 

Kiganda. 

Une fille violée en commune Gihanga, province Bubanza 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 13 juillet 2020 indique qu’en date du 3 juillet 

2020, sur la colline Ndava-Busongo, commune Gihanga, province Bubanza, A.N, âgée de 17 ans, 

a été violée par Lambert Bizimana, âgé de 18 ans. Selon des sources sur place, le présumé auteur 

a appelé la victime dans une maison en chantier et il l’a violée. Selon les mêmes sources, Lambert 

Bizimana a été arrêté et conduit au commissariat communal de police à Gihanga puis transféré à 

la prison de Bubanza. 

Une fillette violée en commune Gihanga, province Bubanza 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 13 juillet 2020 indique qu’en date du 12 

juillet 2020, sur la colline et commune Gihanga, province Bubanza, J.P.N, âgée de 6 ans, a été 

violée par Claude  Irankunda, travailleur domestique, âgé de 23 ans. Selon des sources sur place, 

la victime était allée à la maison où l’auteur présumé travaillait puis elle a été prise par force. La 

victime a été conduite à l’hôpital de Bubanza et l’auteur présumé a été arrêté. 

Un garçon violé en commune Gihanga, province Bubanza 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 13 juillet 2020 indique qu’en date du 9 juillet 

2020, au village IV, commune Gihanga, province Bubanza, K.C, âgé de 9 ans,  a été sodomisé par 

Eric Niyonkuru, âgé de 18 ans. Selon des sources sur place, K. a été accusé par l’auteur présumé 

de battre son chien. La victime a été transférée à l’un des hôpitaux de Bujumbura Mairie. L’auteur 

présumé a été arrêté et conduit au cachot de poste de police de Gihanga. 

Une femme blessée en commune Bukemba, province Rutana 

 

En date du 20 juillet 2020, sur la colline, zone et commune Bukemba, province Rutana, Violette 

Kamikazi a été blessée à l'aide d'une machette au niveau de la tête, du cou et des bras par son 

mari Gordien Nimbona. Selon des sources sur place, cette femme a été accusée d'infidélité. Après 

ce forfait, ce présumé auteur s'est rendu directement au poste de police de Bukemba pour rapporter 

les faits et il a été détenu. Selon les mêmes sources, cette victime a été conduite à l'hôpital de 

Rutana par ses voisins pour y bénéficier des soins médicaux.  

 

Une personne violée en commune et province Kayanza 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date du 27 juillet 2020 indique qu’en date du 25 

juillet 2020, sur la colline Kirema, commune et province Kayanza, C.M, âgée de 9 ans, originaire 

de cette même colline, a été violée par un homme, âgé de 20 ans de la même localité. Selon des 

sources sur place, ce présumé auteur a demandé à la victime de lui montrer le chemin allant à la 

rivière et il l’a violée par après dans une brousse tout près de cette rivière. Selon les mêmes sources, 



 

ce présumé auteur a pris le large après l'acte tandis que la victime a été conduite à l’hôpital de 

Kayanza pour des soins médicaux. 

Une femme blessée en commune Vumbi, province Kirundo 

En date du 29 juillet 2020, vers 19 heures, sur la colline Canika, commune Vumbi, province 

Kirundo, la nommée Batamuriza, épouse du nommé Mbwenu, a été coupée une partie de l'oreille 

par son époux. Selon des sources sur place, cet incident a eu lieu suite aux disputes survenues après 

que la victime ait vendu une poule à l'insu du chef de ménage. Selon les mêmes sources, cette 

victime a été soignée au CDS Nyamisagara tandis que le chef de ménage a été arrêté des policiers 

et détenu au cachot communal de Vumbi. 

 

 

 

 

 


